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AVANT PROPOS Il est généralement admis que la violence armée a un effet significatif sur le développement durable, ainsi que sur la sécurité humaine. L’un des facteurs qui contribuent le plus à la prévalence, la gravité et la continuité de la violence armée est la prolifération et la circulation, non contrôlées des armes légères et de petit calibre (ALPC). Au cours des dix (10) dernières années, des progrès importants ont été réalisés, tant au niveau des politiques que de la programmation, visant à réduire la disponibilité des ALPC et à renforcer les contrôles. Au niveau des politiques, un certain nombre d’initiatives et d’accords internationaux et régionaux ont été conclus visant à faire en sorte que les Etats membres s’engagent à prendre une série de mesures, de réglementations et de contrôles pour lutter contre la prolifération et la détention illégale des ALPC. Au niveau programmatique, le problème de la disponibilité et de la prévalence des ALPC est devenu une priorité pour de nombreux Etats, notamment les pays en voie de développement qui sont les plus affectés. Un nombre croissant d’Etats ont mis au point (ou sont en voie de le faire) des stratégies et des plans d’actions nationaux pour faire face à la problématique de la prolifération incontrôlée et à la circulation illicite des ALPC. C’est dans cette dynamique, que le présent Plan d’action national (2018-2022), de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre en République de Guinée a été élaboré, avec l’appui financier de la CEDEAO. REMERCIEMENTS Nous profitons de cette opportunité, pour exprimer notre gratitude à l’endroit de la CEDEAO, pour son appui financier et sa disponibilité à œuvrer pour la consolidation de la paix et de la sécurité en Afrique de l’Ouest. Nous remercions les autorités administratives, les Forces de Défense et de Sécurité, les membres de la ComNat-ALPC et particulièrement le Général Bambo FOFANA Président de cette Commission Nationale, pour leur appui technique et leur disponibilité. Nos remerciements vont également aux Organisations de la Société Civile et à tous ceux qui de près ou de loin ont contribué à l’élaboration de ce présent document. Ces remerciements s’adressent aussi à tous ceux qui œuvrent pour la consolidation de la paix dans le monde. Nous fondons l’espoir qu’avec ce Plan d’action national, la ComNat-ALPC pourra mettre en œuvre les activités nécessaires pour atteindre les objectifs visés par la Convention de la CEDEAO sur les ALPC, le Traité sur le Commerce des Armes et le Programme d’action des Nations Unies en vue de combattre et éliminer le commerce illicite des ALPC. Nous sommes convaincus que la mise en œuvre des activités pertinentes identifiées dans ce document, aidera surement à une meilleure sécurisation de nos populations. Enfin, nous lançons un appel à tous les acteurs concernés par la problématique des ALPC, de mieux s’impliquer dans le combat afin de promouvoir une véritable culture de paix et de sécurité dans notre pays et dans le reste du monde. 4 Plan d’action national de lutte contre les ALPC 2018-2022 en République de Guinée



INTRODUCTION La prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre (ALPC) constituent un fléau majeur qui nuit au développement économique, politique, social et culturel des pays du monde en général et de l’Afrique en particulier. Elles intensifient le banditisme et la délinquance, entretiennent l’insécurité et nourrissent les conflits. Elles constituent ainsi une menace pour la consolidation de la paix et de la sécurité. De nos jours, on estime à plus de huit cent soixante-quinze (875)1 millions le nombre d’armes légères en circulation dans le monde dont les 59% de cet arsenal sont détenus par les civils. Et, sur le seul continent africain, le nombre d’armes légères et de petit calibre en circulation 2 est estimé à plus de cent (100) millions. En Afrique de l'ouest, avant l’avènement du printemps arabe (2012-2013), on estimait à huit (8) millions le nombre d’armes légères en circulation et plus de trois (3) millions3 de victimes de ces armes (Côte d’Ivoire, au Liberia et en Sierra Leone). En Guinée, les guerres civiles dans les pays limitrophes, le développement des activités de certaines corporations socioprofessionnelles (forgerons, chasseurs, éleveurs...) et l’insécurité ont favorisé la prolifération, la circulation illicite et la détention illégale des ALPC. Ces phénomènes se font remarquer par des saisies d’armes sur des personnes non autorisées, des attaques à mains armées, des braquages, des meurtres, etc. Suite aux différents conflits enregistrés depuis les années 1990, les Etats, les organisations internationales et nationales ont pris un certain nombre d’initiatives en matière de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre. Ces différentes initiatives rentrent dans la dynamique de la consolidation de la paix, et de la sécurité. Celle-ci s'impose et doit être soutenue par une stratégie visant à contenir les circuits de l'offre et de la demande en armes. D’où l’élaboration d’un plan d’action national qui tient compte de toute la problématique de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des ALPC. Ce Plan d’action national (2018-2022) financé par la CEDEAO, élaboré par un Consultant National avec l’appui de la COMNAT-ALPC, constitue aujourd’hui un outil pertinent qui vient à point nommé pour soutenir les nombreuses actions déjà entreprises par l’Etat et les Organisations de la Société Civile pour construire une paix durable. Cet outil de travail doit faire l’objet d’une utilisation judicieuse en vue de permettre le contrôle de la circulation des ALPC et réduire les effets néfastes de leur détention illicite. Le document, dans sa première partie est axé sur la présentation générale de la Guinée, le contexte national sur la problématique de la prolifération et de la circulation illicite des ALPC à travers l’historique, les sources et les facteurs, les zones sensibles au trafic, à la prolifération et la circulation illicite des ALPC. Dans sa deuxième partie, il décrit le plan d’action à travers un cadre logique, un budget estimatif et des facteurs de succès.



1



Guide pratique : établissement et fonctionnement des Commissions Nationales sur les armes légères ; Étude 2007 sur les armes légères : Guns and the City, Cambridge University Press 3 http://www.memoireonline.com/02/06/115/m_circulation-armes-légères-petit-calibre0.html 2
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I. CONTEXTE I.1. PRESENTATION DE LA GUINEE La République de Guinée est située en Afrique de l’Ouest et s’étend sur une superficie de 245 857 km². Elle est limitée : -



à l’Ouest par l’Océan Atlantique et la Guinée Bissau ; au Nord par le Sénégal et le Mali ; à l’Est par la Côte d’Ivoire ; et au Sud par la Sierra Leone et le Libéria.



La population totale s’élève à 10.523.261 (dix millions cinq cent vingt-trois mille deux cent soixante-un) habitants4. La Guinée comprend quatre régions naturelles ayant des caractéristiques humaines, géographiques et climatiques distinctes : -



la Guinée Maritime ; la Moyenne Guinée ; la Haute Guinée ; la Guinée forestière.



La Guinée, considérée comme château d’eau de l’Afrique Occidentale, donne naissance aux grands cours d’eau de l’Afrique de l’ouest (Niger, Sénégal, Gambie). Elle dispose d’un fort potentiel en ressources naturelles (hydroélectricité, gisements miniers) et d’un climat favorable à l’agriculture. La croissance économique du pays était estimée à 2.0 % en 2013, contre 3.9 % en 2012. Ce ralentissement résulte des mouvements de contestation politique liés à l’organisation des élections législatives, mais aussi à la diminution des investissements dans le secteur minier. En 2014, une reprise de la croissance était attendue à hauteur de 4.2 %, tirée par les performances de l’agriculture, du bâtiment et des travaux publics (BTP) et d’un meilleur approvisionnement en électricité. Contrairement à ce qui était prévu, avec l’apparition de la maladie à virus Ebola, le taux de croissance économique réelle a baissé substantiellement5 à 1,1% en 2014, contre une prévision de 4,5% ; tandis que pour 2015, la croissance a été nulle. Un sondage par téléphone mobile, réalisé en septembre 20156 auprès d’environ 2 500 ménages répartis dans tout le pays, a 4



Recensement général de la population et de l’habitat (RGPH3) du 1er mars au 2 avril 2014 ; Stratégie de relance socioéconomique post-Ebola (2015-2017)



5 6



Dernière mise à jour: 12 avril. 2016, vu d’ensemble de la Banque mondiale sur la situation socio-



économique Guinéenne.
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confirmé que l’épidémie avait eu de graves conséquences sur leur situation. Le niveau de bienêtre mesuré en fonction de la possession d’actifs a reculé, notamment dans les ménages ruraux, ce qui va de pair avec une baisse marquée du revenu (plus de 30 %) dans les ménages ruraux et chez les femmes vivant dans les régions gravement touchées par le virus, ainsi qu’avec une baisse dans la consommation alimentaire. Parallèlement, à la suite de l’épidémie, le taux de chômage en milieu urbain a doublé, passant de 8 % en 2012 à 16 % en 2015 ; près de 10 % des ménages ont retiré leurs enfants de l’école, essentiellement par crainte, du virus Ebola. Contre toute attente, la production agricole a bien résisté à la tempête et les prix des aliments sont restés stables. En 2016, la fin de l’épidémie Ebola a mis un terme à l’isolement du pays et élargi les opportunités d’exportation. Dans ce contexte, l’accord politique qui a sanctionné les concertations nationales d’octobre 2016 a permis d’apaiser le climat. Le programme macroéconomique conclu en 2012, soutenu par la Facilité élargie de crédit (FEC) du Fonds monétaire international (FMI) et l’appui des autres partenaires, a enregistré une conclusion satisfaisante. Pour la première fois de son histoire, le pays a pu conclure un programme avec le FMI. Le ralentissement de l’activité qui a marqué les trois années précédentes s’est infléchi. En 2016, la croissance a été de 4.9 %7, contre 0.1 % en 2015. Le Plan national de développement économique et social (PNDES) 2016-2020 met l’accent sur une vision axée sur la gouvernance, la transformation économique, le développement du capital humain et la gestion durable des ressources. Les projections du PNDES estiment la croissance médiane de la période 2016-2020 à 6.5 %. Cette évolution sera impulsée par la relance du secteur secondaire (23.6 % du PIB) à travers un regain d’activités dans le sous-secteur minier (12.3 %). Avant de dégager le contexte lié à la prolifération et la circulation illicite des armes légères, il est important d’avoir une large information sur la structure de gestion de ce fléau dans notre pays, en occurrence la Commission nationale de lutte contre la prolifération des armes légères et de petit calibre (ComNat-ALPC). I.2. CONNAISSANCE DE LA COMNAT La Commission Nationale de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre (ComNat-ALPC) est une structure interministérielle, rattachée au département de la Défense Nationale, placée sous l’autorité directe du Ministre en charge de la Défense Nationale.



I.2.1. Création de la ComNat La Commission Nationale de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre a été créée par le décret 066 /PRG/SGG du 18 Août 2000.



7
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Elle a été restructurée par un autre décret (D/2014/ 187 /PRG/SGG) du 21 août 2014. Ce décret a défini dans son chapitre premier, l’organisation de la ComNat-ALPC comme suit :  un président ;  un secrétariat permanent comprenant un secrétaire permanent et un adjoint ;  une équipe d’appui comprenant un spécialiste en armes légères et de petit calibre, un juriste, un spécialiste en communication, un spécialiste en montage de projet et un spécialiste en informatique ;  une trésorerie ;  trois sous commissions (Administration-Finances ; Information-EducationCommunication ; Opération-Sécurité) ;  des structures déconcentrées comprenant : un Comité de ville pour la zone de Conakry, un Comité Régional dans chaque Région Administrative (CRALPC) et un Comité Préfectoral (CPALPC) pour chaque Préfecture. Dans son chapitre II, il a ressorti les missions de la ComNat-ALPC ainsi que les attributions de chaque composante de la structure. Enfin dans son Chapitre III, il a énuméré de façon générale les procédures de fonctionnement de l’institution ainsi que celles de toutes ses composantes.



I.2.2. Missions et attributions La Commission Nationale de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des Armes legères et de petit calibre a pour mission d’assister le gouvernement dans la conception et la mise en œuvre de la politique nationale de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre en République de Guinée. A ce titre, elle est particulièrement chargée :  d’émettre des avis et de faire des suggestions ou propositions au Gouvernement en vue de mener ou de favoriser toutes actions concernant la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre ;  de mener en collaboration avec les ministères techniques et les organisations concernées, toute étude, réflexion visant à lutter efficacement contre ce fléau ;  d’initier et impulser toute action pédagogique tendant à sensibiliser les populations sur les dangers liés à la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre ;  de collecter, centraliser et exploiter toutes les informations relatives à la fabrication et au commerce d’armes légères et de petit calibre ;  de superviser la collecte et la destruction des armes légères et petit calibre ;  de formuler des recommandations appropriées au gouvernement pour le président de la commission de la CEDEAO sur les exemptions à accorder sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels connexes ;  d’évaluer les besoins et mobiliser les ressources nécessaires à la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre ;  de développer les échanges d’informations et d’expériences avec les commissions nationales des autres Etats agissant pour les mêmes objectifs ; 8 Plan d’action national de lutte contre les ALPC 2018-2022 en République de Guinée



 de renforcer les relations de coopération technique dans le domaine de la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre avec les organismes appropriés (les organisations Sous-régionales, Régionales et Internationales) ;  de coordonner la mise en œuvre et le suivi des activités de la convention de la CEDEAO sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels connexes. I.2.3. Activités réalisées: Depuis sa mise en place, la ComNat-ALPC a réalisé plusieurs activités dont les plus importantes sont: I.2.3.1 La participation aux rencontres, réunions et ateliers au niveau international Dont :



 les réunions des Commissions Nationales sur les Armes Légères des Etats Membres de la CEDEAO ;  les réunions de négociations du Traité sur le Commerce des Armes ;  les ateliers sous régionaux organisés par le Centre de formation Koffi Annan sur le maintien de la Paix à Accra au Ghana ; I.2.3.2. La mise en œuvre du Programme Sous régional Armes légères et de petit calibre Sur financement du Gouvernement canadien dans le cadre de l’initiative Canada-Afrique sur la paix et la sécurité du fonds canadien pour l’Afrique, ce programme mené par des Organisations de la Société Civile en collaboration avec les Commissions Nationales, a concerné la Guinée, le Sénégal, la Gambie et la Guinée Bissau. Il était axé sur la sensibilisation, la remise volontaire des armes, leur destruction et la mise en œuvre des microprojets de développement communautaire. En Guinée, il a été réalisé dans la sous-préfecture de Koumbia (Préfecture de Gaoual) avec comme résultat l’adhésion des communautés locales au projet, une quinzaine de microprojets financés et plus de 450 armes de tout genre collectées et détruites. I.2.3.3. L’organisation des ateliers et autres activités  L’atelier de dialogue public sur la problématique des armes légères et de petit calibre les 22 et 23 mai 2008 qui avait regroupé des acteurs étatiques et des organisations de la société civile. Les débats inclusifs et participatifs instaurés à l’occasion de cet atelier avait permis de dégager les facteurs de l’offre et de la demande des ALPC ;  L’atelier sur la gestion et la sécurisation des stocks d’armes et de munitions les 26 et 27 mai 2008 ;  Des activités de sensibilisation pour des élections présidentielles sans violence armée, à travers des spots et des débats radio télévisés en 2010 ;  L’atelier de sensibilisation des médias sur la problématique des ALPC, en juillet 2011 ;  L’Enquête nationale sur la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre en Guinée en 2013 ;  L’atelier national sur le marquage des armes, du 21 au 22 mai 2014 ;  L’atelier sur l’enregistrement informatisé des données des armes à feu, du 20 au 21 février 2016 ;  L’installation et opérationnalisation du serveur central pour l’enregistrement des données des armes à feu, en 2016 ; 9 Plan d’action national de lutte contre les ALPC 2018-2022 en République de Guinée



 L’atelier de consolidation des acquis sur le marquage et l’enregistrement informatisé des ALPC, du 26 au 27 octobre 2016.  Des ateliers de renforcement des capacités des médias et des ONG sur les questions liées aux ALPC, du 19 au 21 avril 2017; I.2.3.4. La mise en œuvre du Projet CEDEAO-UE sur les armes légères en Guinée forestière Ce projet est un appui de l’Union européenne au Programme Régional de Paix, de Sécurité et de Stabilité de la CEDEAO (PSS CEDEAO-UE). Il a pour objectif le désarmement volontaire des communautés en échange de microprojets de développement. Sa durée est de trois (3) ans (20152017) et se réalise suivant quatre (4) axes à savoir8 : a. La sensibilisation et le plaidoyer -



186 points focaux sont installés dans les communes urbaines et rurales ; 500 T-shirts, 200 casquettes et 200 autocollants sont confectionnés et distribués ; 402 personnes sont directement touchées à travers des sessions de dialogues communautaires ;



-



7324 personnes sont directement touchées à travers des causeries éducatives et des portes à portes.



b. le renforcement des capacités des parties prenantes -



193 personnes sont formées sur les thèmes de la consolidation de la paix, de la collecte et du transport sécurisé des armes et des violences basées sur le genre (VBG) ; dotation de la ComNat d’un lot de matériels et d’équipements (ordinateurs portable et de bureau, imprimantes, photocopieuse, broyeuse, caméra et motos) ; 03 bataillons d’infanterie (Guéckédou, Macenta et Beyla) et la portion centrale de la 4ème Région militaire de N’Zérékoré sont dotés de conteneurs sécurisés de stockage d’armes ;



-



c. -



203 armes à feu individuelles de toutes catégories ; 01 arme collective (12/7) ; 1 829 munitions ; 11 grenades ; 16 boites chargeurs ; 01 obus.



d. -



8



la collecte et l’enregistrement des armes et munitions



le financement des microprojets de développement communautaire



300 chaises, 3 kits musicaux et 3 tentes pour 03 groupements de jeunes et de femmes (Macenta, N’Zérékoré et Yomou) ;



Données statistiques de la mise en œuvre du projet (août 2017).
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-



01 décortiqueuse à riz pour 01 groupement de femmes (Yomou) ; 01 machine de presse à huile de palmiste pour 01 groupement de femmes (Macenta).



I.3. ETAT DES LIEUX La ComNat-ALPC a réalisé une Enquête nationale sur la prolifération et la circulation illicite des ALPC. Les résultats de cette enquête ont été restitués et validés lors d’un atelier national tenu à Conakry en décembre 2013 et ont permis :  de distinguer six zones de prolifération et de circulation illicite des armes légères et de petit calibre ;  d’identifier et classer les acteurs de la prolifération et de la circulation illicite des ALPC ;  de déterminer les causes et les sources de la prolifération et de la circulation illicite des ALPC ;  de dégager les impacts socio-économiques de la détention illégale, de l’utilisation inappropriée et du commerce illicite des ALPC ;  de proposer les pistes de solution appropriées pour relever les défis majeurs de l’insécurité récurrente due à la prolifération et à la circulation illicite des ALPC en Guinée. I.3.1. Zones de trafic et de circulation illicite des ALPC en Guinée I.3.1.1. La Zone spéciale de Conakry Conakry est à la fois une zone de transit, de détention illégale et de circulation illicite des ALPC. La plupart des armes qui circulent dans le pays proviennent ou transitent par Conakry. Les débarcadères maritimes comme Boulbinet, Bonfi, Boussoura et Kaporo sont repérés comme étant les principales portes de sortie et de rentrée d’armes illicites. Le port de Conakry et l’aéroport international Conakry-Gbèssia, par la complicité de certains agents ou par manque d’équipements appropriés, des produits prohibés tels que des ALPC illicites et la drogue échappent aux contrôles. Conakry abrite les principaux camps militaires du pays auxquels s’ajoutent plusieurs commissariats de police et de brigades de gendarmerie. Certains agents de ces institutions peuvent se livrer à des actes de corruption liés aux trafics illicites des armes et munitions. Des pillages des magasins d’armes et de munitions des Forces de Défense et de Sécurité, ont été souvent enregistrés lors des mutineries et des manifestations sociopolitiques.
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I.3.1.2. La Basse Guinée : Dans la région de Boké, les préfectures ci-dessous sont concernées par le trafic et la circulation illicite des ALPC : a. b. c. d.



Koundara (Foulamory) ; Gaoual (Wendebourg, Koumbia) ; Boké (Sansalé, Dabiss, Kamsar) ; Boffa (débarcadères).



Dans la région de Kindia les zones de circulation illicite des ALPC sont les préfectures suivantes : a. Kindia (MadinaWoula); b. Dubréka (les débarcadères) ; c. Forécariah (Benty, Farmoréah, Sikhourou, Mafèrinyah, Kaback, Kakossa). I.3.1.3. La Moyenne Guinée : Dans la région de Mamou, la sous-préfecture de Ourékaba est considérée comme zone de trafic illicite des ALPC. I.3.1.4. La Haute Guinée: Avec deux régions administratives (Faranah et Kankan), cette partie de la Guinée septentrionale constitue une zone importante de circulation et de trafic illicite des ALPC. -



Dans la région de Faranah, il y a la préfecture de Faranah (Marela, Sandenia, Hèrèmakono, Songoya, Banian, Kobikoro).



-



Dans la région de Kankan il y a les préfectures de : a. Siguiri (Bankou, Kourémalé) ; b. Mandiana (Balandougou, Dialakoro, Kinyeran, Kondianakoro, Morodou, Niantanina, Saladou).



I.3.1.5. La Guinée Forestière : Cette zone de la Guinée est située entre trois pays qui ont connu les guerres civiles les plus atroces de la sous-région (Sierra Leone, Liberia, Cote d’Ivoire). Elle a été victime d’attaques rebelles dans sa partie Sud et Sud-est entre 1999 et 2000. Durant cette période, elle a connu une implantation massive de réfugiés. La Guinée forestière regorge aujourd’hui d’une importante quantité d’armes, due à l’existence dans la zone des anciens combattants (Ulimo, jeunes volontaires), des confréries de chasseurs et des fabricants locaux d’armes. 12 Plan d’action national de lutte contre les ALPC 2018-2022 en République de Guinée



Dans le cadre des investigations liées à l’élaboration de ce plan d’action, les informations recueillies auprès des autorités et des organisations de la société civile ont révélé que la plupart des familles de la région forestière détiendraient au moins une arme. Cette arme peut être soit de fabrication locale ou industrielle. I.4. SOURCES ET FACTEURS DE LA PROLIFERATION DES ALPC A l’instar des autres pays membres de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’0uest (CEDEAO), la République de Guinée reste préoccupée par l’insécurité et la criminalité. L’ampleur de ces phénomènes nécessitent une connaissance approfondie des paramètres socioéconomiques, politiques, historiques et démographiques du pays. C’est en cela qu’il est nécessaire de rappeler quelques traits caractéristiques, dont la connaissance est indispensable pour cerner le phénomène d’insécurité lié aux ALPC. De nos jours, bien que quelques améliorations salutaires sont enregistrées en matière de sécurité dans notre pays, à travers la Réforme du Secteur de Sécurité (RSS), engagée depuis 2010 par le Président de la République, l’usage illicite des armes reste toujours préoccupant. Il se fait remarquer lors des manifestations publiques, dans les conflits inter et intra-communautaires, les braquages, les vols à mains armées, les violences basées sur le genre, etc. La multiplicité de ces crimes armés prouve que les armes sont toujours illégalement détenues par les populations. Selon les résultats de l’Enquête Nationale et de la Recherche Action menées sur la prolifération des ALPC, les armes illicites qui circulent en Guinée résulteraient des sources et des facteurs9suivants : I.4.1. Sources I.4.1.1. La fabrication artisanale des armes à feu La fabrication artisanale des armes à feu est une activité ancestrale pratiquée dans presque toutes les régions de la Guinée. Elle constitue de nos jours, l’une des sources importantes de la prolifération des armes dans le pays. I.4.1.2. La chasse La chasse est aussi une autre pratique contribuant à la détention et à la prolifération des armes, surtout dans les zones rurales où elle était pratiquée avec des armes traditionnelles. De nos jours, on a recours pour sa pratique, de plus en plus aux armes sophistiquées. Le danger est que les armes que détiennent ces populations peuvent aussi faire l’objet d’un usage abusif et illicite. Elles sont à la source de nombreuses violences ou intimidations au sein des communautés. Ce sont ces armes qui sont le plus souvent utilisées dans les conflits inter et intracommunautaires.
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ABC-Development / projet PSR-ALPC et l’enquête nationale sur les ALPC en Guinée élaboré en 2013 au compte de la ComNat.
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I.4.1.3. La mauvaise gestion des dépôts d’armes et de munitions La sécurisation des dépôts d’armes et de munitions reste un défi important. 90% d’entre eux ne répondent pas aux normes internationales. Par ailleurs, l’insuffisance du contrôle administratif et technique conformément aux normes en vigueur sur les armes et munitions, l’absence de recensement des détenteurs d’armes, l’inexistence d’une base de données fiable ont favorisé la prolifération des armes et des munitions. I.4.1.4. La méconnaissance du cadre règlementaire et institutionnel des ALPC a) Le Cadre règlementaire La Guinée est dotée d’une loi portant sur les armes, les munitions, les poudres et explosifs (L/96/008 du 22 Juillet 1996). Cette loi méconnue par la majorité de la population guinéenne, est source de beaucoup de difficultés. Pendant la consultation pour l’élaboration de ce Plan d’action, la plupart des personnes interrogées ne connaissent pas l’existence de cette loi. Au niveau sous régional, notre pays est Etat-partie à la Convention de la CEDEAO portant sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels connexes signée par les Chefs d’Etats et de Gouvernements le 14 juin 2006 à Abuja. C’est un instrument juridiquement contraignant que la Guinée a ratifié en 2012. Aussi, la Guinée a ratifié le Traité sur le Commerce des Armes le 21 octobre 2014, qui traite entre autres des questions liées au commerce, à la prolifération et au trafic illicite des armes légères et de petit calibre. Ces textes juridiques internationaux ne sont pas encore harmonisés avec la législation nationale. b) Le Cadre institutionnel La pluralité des administrations et des structures qui interviennent concurremment dans la délivrance des différentes autorisations (importation, commercialisation, détention et port d’armes) constitue un handicap majeur au contrôle des ALPC. Elle peut même être qualifiée de source de leur propagation anarchique. Cette pluralité des compétences institutionnelles, nuisible à la bonne gestion des armes s’explique par le fait que la délivrance des autorisations et permis de port d’armes varie selon les catégories d’armes. Les armes de guerres (catégories 1 à 4) sont régies pour leur autorisation et leur contrôle par le Ministère de la Défense Nationale. Les armes de chasse (catégories 5, 6, …) sont régies conjointement par le Ministère en charge de l’Administration du territoire et le Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile. I.4.1.5. Les conflits dans les pays limitrophes et la porosité des frontières La République de Guinée est entourée par six (6) pays. La plupart de ces pays ont connu d’une manière ou d’une autre des conflits armés tels que des coups d’Etat répétés en Guinée Bissau, des rebellions dans les autres pays. Compte tenu de la porosité des frontières et les moyens limités de nos forces de Défense et de Sécurité durant cette période, des mouvements massifs d’entrée, de sortie, et de transit d’armes ont été enregistrés le long de nos frontières. Ce phénomène a occasionné une forte circulation illicite et détention illégale des armes dans nos villes frontalières.
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I.4.2. Facteurs I.4.2.1. Les Facteurs Historiques Les enseignements tirés des rapports des organisations qui ont travaillé dans le domaine de la lutte contre les ALPC10 en Guinée, ont révélé que les communautés en général détiennent par dévers elles des armes et particulièrement celles des zones frontalières. En effet, la région Nord-Ouest de la Guinée (Région Administrative de Boké) a servi de base arrière aux combattants pour l’indépendance de la Guinée Bissau et des Iles du Cap Vert (PAIGC), notamment les sous-préfectures frontalières de Sansalé, Foulamory, Wendebourg et Koumbia. Dans la mesure où des activités de désarmement n’ont pas été entreprises dans toutes ces localités à la fin de la guerre de libération, l’on est en droit de penser qu’une partie des armes utilisées lors de cette guerre est encore, d’une manière ou d’une autre présente dans la zone. A cela, il convient d’ajouter quelques effets néfastes de la Politique de Défense et de Sécurité mise en œuvre durant la première République. Cette Politique a consisté à armer les comités de défense composés de milices populaires. L’avènement de la deuxième République intervenu le 3 Avril 1984, a marqué un tournant historique dans la vie du peuple de Guinée. Ainsi, à la faveur de ce changement, des reformes ont été engagées dans tous les secteurs. Elles ont suscité l’espoir au sein d’une population sortie d’un système reposant sur le concept d’auto défense contre toutes menaces extérieures. Le programme pilote du PSR-ALPC en 2006 est un exemple illustratif qui a permis une remise volontaire de plus de 450 armes, seulement dans la Commune Rurale de Koumbia, Préfecture de Gaoual. I.4.2.2. Les facteurs socioculturels Généralement dans la tradition guinéenne, on observait le port d’arme comme un sentiment de sécurité, de grandeur et d’invulnérabilité. Les armes sont également détenues par certaines confréries reconnues dans la chasse par les communautés et appelées en langue Maninka ‘’Donzo’’. Ces confréries répandues un peu partout dans le pays, particulièrement en haute Guinée et en Guinée forestière sont officiellement connues par les autorités au sein des communautés. Bien que certaines détiennent illégalement les armes (dépourvues du permis de port d’arme), leur vocation n’a jamais été de l’utiliser contre un individu. Ce sont des considérations culturelles qui constituent des facteurs primaires de circulation illicite des armes légères. I.4.2.3. Les facteurs politiques Les manifestations politiques en Guinée ont souvent contribué à l’acquisition et à l’utilisation illicite des armes de petit calibre. Ces armes sont acquises par les pillages des magasins d’armes et de munitions, par la complicité des agents des Forces de Défense et de Sécurité ou par la fabrication locale. 10



Rapport d’activités d’ABC-Development/Programme Sous régional de lutte contre les ALPC (2006-2008)
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I.4.2.4. Les facteurs socio-économiques Selon certains artisans fabricants d’armes à feu, la fabrication et la détention d’arme ont été avant tout traditionnelles et coutumières. De nos jours, pour des besoins économiques, ces caractères se sont transformés en une motivation économique à travers la production et la vente d’armes et l’activité de chasse. La pauvreté, le sous-emploi et surtout le chômage, encouragent certains jeunes à la recherche du gain facile à se livrer à des actes illégaux tels que des vols à mains armées, des braquages, etc. I.4.2.5. Les facteurs d’insécurité Pour répondre au déficit de l’offre sécuritaire par les services de l’Etat, certains citoyens se procurent des armes à feu pour assurer leur sécurité physique et celle de leurs biens (commerçants, éleveurs, fonctionnaires, etc.).



II. APPROCHE METHODOLOGIQUE Pour élaborer ce Plan d’action national, un guide d’entretien a été préalablement conçu, devant servir de support à la collecte des informations sur le terrain. Aussi, la création d’un climat de confiance et la participation de tous les intervenants ont été nécessaires. Pour ce faire la démarche a été structurée en cinq (5) étapes : Étape 1 : Revue documentaire Afin de mener à bien cette activité, nous nous sommes référés à certains documents pertinents, liés à la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre qui sont : a) Au niveau national : - la loi L/96/008 du 22 Juillet 1996 portant sur les armes, les munitions, les poudres et explosifs ; - le Rapport de l’enquête nationale sur les ALPC en République de Guinée de 2013 ; - la Stratégie Nationale d’Actions Prioritaires de la Réforme du Secteur de Sécurité (SNAP/RSS 2014-2017) ; - le Rapport Recherche action sur la problématique des ALPC de l’ONG ABCDevelopment (2006). b) -



Au niveau sous régional : le Rapport du PSR-ALPC ; les Plans d’action nationaux sur les ALPC du Mali et de la Cote d’Ivoire ; la Convention de la CEDEAO sur les Armes légères, leurs munitions et autres matériels connexes.



c) Au niveau international : - le Protocole des Nations Unies sur les armes à feu ; - le Programme d’action des Nations Unies en vue de combattre et éliminer le commerce illicite des ALPC sous tous ses aspects (UNPoA) ; - le Traité sur le Commerce des Armes (TCA).
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Etape 2 : Entretiens avec les acteurs clés nationaux et locaux Cette étape a consisté à recueillir des informations auprès des départements ministériels, des OSC des zones sensibles à la prolifération et à la circulation illicite des armes légères et de petit calibre (Conakry et intérieur du pays), afin de toucher du doigt ou de confirmer les résultats contenus dans le document de l’Enquête nationale sur les ALPC. - A Conakry :  le Ministère de la Défense Nationale (Haut Commandement de la Gendarmerie Nationale, Division Armements et Munitions de l’EMGA, la Commission Nationale de lutte contre les Armes légères) ;  le Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile (Direction Générale de la Police Nationale, Direction Régionale de la Sureté de Conakry) ;  les Organisations de la Société Civile (ABC-Development, RASALAO). -



A l’intérieur du pays: des Directions préfectorales de l’Environnement, de la Douane, des bataillons d’infanterie, des unités de Gendarmerie, des Commissariats centraux de Police, des postes frontaliers, des Organisations de la Société Civile (ADC, Plateforme des ONG de Guéckédou) et des ateliers de fabrication locale d’armes. Pour des raisons de sensibilité à la problématique, cinq (05) préfectures ont été choisies pour l’étude :



-



N’Zérékoré et Lola, deux préfectures frontalières avec le Liberia et la Côte d’Ivoire qui connaissent une multiplicité de conflits communautaires et intercommunautaires au cours desquels des armes à feu sont toujours utilisées ;



-



Guéckédou, une préfecture frontalière au Liberia et à la Sierra Leone, lesquels ont connu des conflits les plus atroces de la sous-région. Elle a non seulement servi de base arrière et de zone de transit d’armes pour les combattants de l’Ulimo du Liberia, mais aussi a connu des agressions rebelles ;



-



Forécariah, une préfecture qui a une ligne frontalière de 150 km avec la Sierra Leone et plusieurs débarcadères. Pendant les conflits armés en Sierra Léone, elle avait non seulement accueilli des milliers de réfugiés mais aussi subi l’agression rebelle en 2000 ;



-



Fria, une préfecture industrielle reconnue par le professionnalisme de ses artisans dans la fabrication artisanale des armes à feu notamment de calibre douze (12).



Etape 3 : Rédaction du document du Plan d’Action National Cette partie a consisté en la compilation de toutes les idées obtenues suivant une logique découlant de la procédure d’élaboration du Plan d’action de la CEDEAO. Etape 4 : Table ronde des consultants et personnes ressources Elle a réuni les efforts d’une équipe d’experts et de personnes ressources afin d’examiner et amender le travail avant sa soumission à la réunion des membres de la ComNat-ALPC. Ce sont :



-



trois (3) consultants indépendants ; 17 Plan d’action national de lutte contre les ALPC 2018-2022 en République de Guinée



-



un (1) membre du comité technique sectoriel-Défense ; un (1) membre du comité technique sectoriel-Sécurité et Protection Civile ; deux (2) membres de la Commission Nationale de lutte contre les ALPC ; trois (3) représentants des Organisations de la Société Civile (WANEP, RASALAO, ABC-Development).



Etape 5 : Atelier national de validation Cet atelier organisé par la Commission Nationale (ComNat-ALPC), a permis de présenter le document du Plan d’action national aux autorités compétentes du Gouvernement et aux acteurs clés de la société civile ainsi qu’aux institutions bi et multilatérales. Il a permis également aux acteurs clés de l’examiner et d’apporter des recommandations afin d’aboutir au document final.



III.



AXES STRATEGIQUES



Dans le souci de répondre aux normes requises en matière de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre, il est important d'adopter une approche qui prend en compte les aspirations nationales, régionales et internationales. D’où la nécessité de réaliser des activités ci-après au cours du quinquennat 2018-2022 : III.1. Le renforcement des capacités techniques et opérationnelles des acteurs de la lutte contre la prolifération des ALPC. Il s’agit de: -



renforcer les capacités opérationnelles de la ComNat-ALPC et de ses démembrements à tous les niveaux. La réussite de ce travail passe par la mobilisation des moyens techniques et financiers auprès de l’Etat, des partenaires techniques et financiers et de la communauté internationale. Ces moyens permettront à la Commission Nationale de se doter d’un siège, d’avoir des équipements, de créer des comités régionaux et préfectoraux sur l’ensemble du territoire, de les équiper en moyens logistiques et de les allouer des ressources financières pour leur bon fonctionnement ;



-



renforcer les capacités des Organisations de la Société Civile (OSC) et les medias impliquées dans la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères ;



-



renforcer les capacités techniques des différents acteurs intervenant dans le domaine des ALPC, notamment sur les instruments juridiques y afférents.



III.2. L’harmonisation de la législation nationale : Au regard des acquis enregistrés dans ce secteur, il s’avère nécessaire de réviser et harmoniser la législation nationale conformément à la Convention de la CEDEAO sur les armes légères, leurs munitions et autres matériels connexes, le Traité sur le commerce des armes (TCA) ou tous autres textes portant sur les armes. III.3. La sensibilisation et le plaidoyer : Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan d’action 2018-2022, le renforcement du partenariat avec les OSC, élus locaux, personnes ressources intervenant dans le domaine des ALPC et de la consolidation de la paix pourrait contribuer à :
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-



la sensibilisation et la vulgarisation des informations sur les dangers liés à la détention illégale des ALPC ;



-



la consolidation de la paix, la réduction de la violence armée, l’amélioration de la sécurité des populations et de leurs biens.



III.4. La gestion et la sécurisation des armes et munitions: Afin d’assurer une meilleure gestion des stocks et flux d’armes et munitions, il serait opportun d’entreprendre les actions suivantes :  sécuriser et gérer de manière efficace les magasins d’armes et de munitions étatiques et civils conformément aux normes internationales ;  contrôler et réglementer la fabrication artisanale d’armes conformément aux recommandations de la Convention de la CEDEAO sur les armes légères, leurs munitions et autres matériels connexes ;  marquer et enregistrer les armes légalement détenues par les Forces de Défense et de Sécurité (FDS) et les civiles ;  mettre en œuvre des projets de désarmement volontaire dans les communautés les plus affectées par la problématique de la prolifération des armes ;  détruire les armes étatiques obsolètes, en mauvais état, excédentaires, ainsi que les armes illicites. III.5. Le renforcement de la sécurité des frontières : A ce niveau, il s’agira de renforcer les capacités techniques et opérationnelles des agents chargés de la gestion des frontières terrestres, aériennes et maritimes. III.6. Le renforcement de la coopération internationale : Cet axe stratégique suppose le soutien à la participation active de la ComNat aux réunions/rencontres sous régionales, régionales et internationales en vue d'échanger les expériences et apporter sa contribution au processus de réflexion sur la problématique des ALPC.



IV.



PLAN D'ACTION NATIONAL DE LUTTE CONTRE LES ALPC



IV.1. Préambule Le présent Plan d’action national de lutte contre la prolifération et la circulation illicite des ALPC en Guinée (2018-2022) est un engagement concret de la ComNat dans la lutte contre les ALPC. Il découle d’abord de l’analyse des résultats de l’enquête nationale en la matière, ensuite des orientations des conventions, traités et protocoles signés et ratifiés, et enfin des expériences d’autres états membres de la CEDEAO. 19 Plan d’action national de lutte contre les ALPC 2018-2022 en République de Guinée



Il constitue un cadre de référence pour toutes les actions, que doit mener la ComNat dans le cadre de la lutte contre les armes légères dans le pays, pour la période allant de 2018 à 2022. Son élaboration et sa mise en œuvre contribueront notamment à la résolution des problèmes suivants :  la multiplicité des violences armées liées aux ALPC (vols à mains armées, braquages…) ;  l’usage des armes lors des manifestations politiques et des conflits intercommunautaires ;  la possession et l’usage incontrôlés des ALPC par les populations civiles ;  l’insuffisance des moyens de contrôle et de gestion des armes étatiques et non étatiques ;  la non réglementation de la fabrication artisanale d’armes ;  la non harmonisation des textes législatifs et réglementaires sur les ALPC. IV.2. Vision L’élaboration et la mise en œuvre de ce Plan d’action permettront aux autorités compétentes, de contrôler la prolifération et la circulation illicite des ALPC. IV.3. Fondements Les fondements découlent de la volonté politique des Chefs d’Etat et de Gouvernement des Etats membres de la CEDEAO, de contribuer à l’instauration d’une paix durable dans la sous-région, par l’adoption d’un moratoire suivie d’une convention portant sur les armes légères, leurs munitions et autres matériels connexes. En Guinée, cette volonté s’est manifestée par :  la signature du décret portant création, organisation et fonctionnement de la commission nationale de lutte contre les armes légères (D/066/PRG/SGG/18 août 2000) ;  la signature et la ratification de la Convention de la CEDEAO sur les ALPC ;  la signature du décret de restructuration de la ComNat (décret D/2014/187/PRG/SGG du 21 août 2014) ;  la signature et la ratification du TCA. IV.4. Objectif général La mise en œuvre des activités planifiées va contribuer à l’amélioration d’un environnement sécuritaire par un contrôle efficace de la circulation des armes légères et de petit calibre en Guinée. IV.5. Objectifs spécifiques : Les objectifs spécifiques sont les suivants :  renforcer les capacités techniques, logistiques et opérationnelles de la Commission Nationale et de ses démembrements ;  contribuer à la consolidation de la paix et de la cohésion sociale par la réduction de la prolifération et la circulation illicite des ALPC dans le pays ;
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 renforcer les capacités des acteurs de la Société Civile et des medias au niveau local, régional et national pour lutter efficacement contre la prolifération et la circulation illicite des ALPC ;  améliorer la gestion et la sécurité des ALPC détenues par l’Etat (Forces de Défense et de Sécurité) et celles détenues par les civils ;  améliorer les conditions de vie des communautés affectées par les violences armées. IV.6. Résultats attendus Ce Plan d’action national (2018-2022) devra permettre d’obtenir les résultats suivants :  la Commission Nationale est dotée d’un siège équipé et fonctionnel ;  les ressources financières servant à la mise en œuvre du Plan d’action national de lutte contre la prolifération des armes sont acquises ;  le comité de ville de Conakry, les comités régionaux et préfectoraux sont installés et fonctionnent dans toutes les régions administratives et les préfectures du pays ;  les capacités techniques et opérationnelles des membres de la ComNat au niveau préfectoral, régional et national sont renforcées ;  la législation nationale sur les ALPC est harmonisée avec les instruments juridiques régionaux et internationaux (convention de la CEDEAO sur les ALPC, le TCA…) ;  les organisations de la société civile et les medias sont davantage impliqués dans la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des ALPC ;  les stocks d’armes et munitions étatiques et non étatiques sont bien gérés et mieux sécurisés ;  les actions de lutte contre la prolifération des ALPC sont mieux coordonnées ;  les membres de la ComNat participent régulièrement aux différentes rencontres régionales et internationales ;  la ComNat présente périodiquement les rapports sur la situation des ALPC au gouvernement et à la commission de la CEDEAO. IV.7. Activités à réaliser : La mise en œuvre de ce Plan d’action permettra la réalisation des activités suivantes :  renforcer les capacités de la ComNat-ALPC et de ses partenaires ;  promouvoir la visibilité des actions de la ComNat-ALPC ;  améliorer le cadre législatif et réglementaire ;  assurer une bonne gestion et une bonne sécurisation des stocks d’armes et munitions;  détruire les armes et munitions obsolètes, illicites et excédentaires ;  contrôler la fabrication artisanale des armes ;  élaborer une stratégie de communication ;  développer des activités de sensibilisation et d’éducation ;  appuyer les microprojets de développement en échange des armes déposées ;  renforcer les contrôles aux frontières ;  promouvoir la coopération sous régionale, régionale et internationale ;  assurer le suivi-évaluation.
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IV.8. Description des activités et budgets prévisionnels Les activités préconisées et les budgets prévisionnels sont inscrits dans les tableaux suivants : IV.8.1. Renforcement des capacités de la ComNat-ALPC Objectif : renforcer les capacités logistiques, institutionnelles et techniques de la ComNat. Produits



Activités



Résultats Attendus



Indicateur



Moyens de vérification



Responsables



Appuis



Périodes



Montant



2018



2019



2020



2021



2022



Etat



X



X



X



X



X



Etat



X



X



162.222



Etat, partenaires techniques et financiers



X



X



104.192



USD



Renforcement de la logistique de la ComNat



Produit 1.1. : Les capacités opérationnelles de la ComNat –ALPC sont améliorées



A1.1 : Doter la ComNat-ALPC d’un budget de fonctionnement suffisant.



La ComNat-ALPC a un budget de fonctionnement suffisant.



Le montant alloué.



Budget du MDN



- MDN ; - MEF ;



256.630



- ComNat. A1.2 : Construire ou doter la ComNat-ALPC d’un siège approprié et équipé.



La ComNat-ALPC est dotée d’un siège approprié et équipé.



A1.3 : Doter la ComNat des moyens de déplacement adéquats



La ComNat a deux véhicules et 4 motos pour son personnel



Un siège approprié et équipé obtenu



L’existence du siège approprié et équipé



Nombre de véhicules et de motos obtenus.



-Bon de livraison,



- MDN ; - ComNat.



- MDN ; - PV de réception -L’existence des engins



- ComNat.
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Démembrements de la Commission Nationale



Produit 1.2. : Les structures déconcentrées de la ComNat-ALPC sont mises en place et fonctionnent correctement ;



A1.2.1: Installer le comité de ville de Conakry, les comités régionaux et préfectoraux de lutte contre les ALPC.



Un comité de ville à Conakry, des comités régionaux et préfectoraux de lutte contre les ALPC sont installés et fonctionnent.



Nombre de structures déconcentrée s installées.



A1.2.2: Aménager et équiper les bureaux des structures déconcentrées (ville de Conakry, régions et préfectures).



41 bureaux des structures déconcentrées sont aménagés et équipés.



Nombre de bureaux équipés et disponibles



A1.2.3: Fournir les moyens roulants aux structures déconcentrées de la ComNat.



Les structures déconcentrées de la ComNat sont dotées de moyens roulants.



Nombre de moyens roulants disponibles.



Les listes des membres des structures déconcentrée s.



- Bon de livraison - PV de réception - Les factures des fournisseurs -les photos de l’activité - Bon de livraison - PV de réception - Les factures des fournisseurs -les photos de l’activité



-ComNat ; - MDN ;



Etat



X



X



X



12 333



X



X



114 029



X



X



- MATD.



-ComNat ; -Gouverneur ; -Préfet.



Etat, partenaires techniques et financiers



- MDN ; -ComNat.



Etat, partenaires techniques et financiers



X



X



X



82.686
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Formation des membres de la ComNat-ALPC et ses partenaires



Produit 1.3. : La ComNat, les structures déconcentrées ainsi que ses partenaires de la société civile et des médias sont formés.



A1.3.1: Préparer des modules de formation à l’intention des membres de la ComNat, de ses structures déconcentrées, les Organisations de la Société Civile et les medias. A1.3.2: Organiser des ateliers de formation sur la gestion et prévention des conflits, la culture de la paix, pour les membres de la ComNat et de ses structures déconcentrées.



Des modules de formation sont préparés et disponibles



Nombre de modules préparés et disponibles



Les modules de formation -ComNat ; -Consultant.



Des ateliers formation organisés.



de sont



Nombre d’ateliers organisés.



-Les modules de formation.



Nombre de personnes formées.



-Les rapports et les photos des activités.



-ComNat ; -Consultant.



Etat, partenaires techniques et financiers



X



Etat, partenaires techniques et financiers



X



3 000



X



17 600
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A1.3.3: Organiser des ateliers de formation des OSC et des medias sur la problématique de la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des ALPC, à Conakry et dans les Régions naturelles du pays.



Des ateliers de formation sur la problématique de lutte contre les ALPC sont organisés



A1.3.4: Organiser des ateliers nationaux sur la violence armée basée sur le genre.



A1.3.5: Organiser des séances d’information et de vulgarisation du Plan d’action national de lutte contre les ALPC.



Nombre d’ateliers organisés.



- Les modules de formation,



Nombre d’OSC et de medias ayant les capacités renforcées



-Le rapport et les photos des activités



Des ateliers nationaux sur la violence armée basée sur le genre sont organisés.



Nombre d’ateliers organisés.



-Les modules de formation.



Nombre de personnes formées.



-Les rapports et les photos des activités.



Des séances d’information et de vulgarisation du Plan d’action national sont organisées.



Nombre de séances organisées. Nombre de brochures distribuées.



Les rapports et les photos des activités,



-ComNat ; -Consultant.



-ComNat ;



Etat, partenaires techniques et financiers



-Consultant.



Etat, partenaires techniques et financiers



ComNat



Etat, partenaires techniques et financier



X



X



X



X



X



X



32 600



X



30 650



X 25 000



Nombre de personnes et institutions informées.
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IV.8.2. Elaboration du cadre législatif et réglementaire. Objectif: Harmoniser la législation nationale avec les autres instruments juridiques régionaux et internationaux sur les ALPC. Produits



Produit 2: La législation nationale portant sur les armes, les munitions, les poudres et explosifs est harmonisée avec la convention de la CEDEAO sur les ALPC et autres instruments juridiques relatifs aux ALPC.



Activités



Résultats Attendus



A2.1: Harmoniser la loi L/96/008 du 22 Juillet 1996 portant sur les armes, les munitions, les poudres et explosifs avec la convention de la CEDEAO et autres instruments juridiques relatifs aux ALPC.



La loi Guinéenne portant sur les armes, les munitions, les poudres et explosifs est harmonisée.



A2.2: Rédiger les textes règlementaires relatifs aux magasins de stocks d’armes et de munitions.



Des textes réglementaires relatifs aux magasins de stocks d’armes et de munitions sont rédigés /révisés.



Indicateur



Moyens de vérification



Responsables



-ComNat ; -Assemblée Nationale ; Une loi nationale harmonisée sur les ALPC disponible.



Le document de loi harmonisée



Nombre de textes règlementaires disponibles.



Les documents des textes juridiques



-MJGS ;



Appuis



Périodes 2018



2019



X



X



2020



Montant USD 2021



2022



Etat, partenaires techniques et financiers 15 333



-Experts ou consultants. -ComNat ; -MDN; -MSPC ;



Etat, partenaires techniques et financiers



12 200 X



X



-MATD ; -Consultant.



A2.3: Vulgariser la loi et les textes règlementaires relatifs aux ALPC.



La loi et les textes règlementaires relatifs aux ALPC sont vulgarisés.



Nombre de lois et textes réglementaires distribués;



Le rapport de l’activité



-ComNat ; -MDN ; -MSPC ;



Etat, partenaires techniques et



9 600 X



X
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Nombre personnes touchées. A2.4: Elaborer et adopter des textes législatifs et règlementaires nationaux sur les activités de courtage en ALPC.



A2.5: Ouvrir un registre et créer une base de données des courtiers opérant dans le domaine des ALPC dans le pays.



de



Les textes législatifs et réglementaires nationaux sur les activités de courtage en ALPC sont élaborés et adoptés.



Nombre de textes législatifs et réglementaires nationaux disponibles.



Un registre est ouvert et une base de données est créé pour les courtiers opérant dans le domaine des ALPC.



Un registre et une base de données sont disponibles.



-MATD ;



financiers



-Consultant. Les documents des textes législatifs et réglementaires nationaux.



-ComNat; -MC; -MJGS ;



Etat, partenaires techniques et financiers.



-AN ;



X



12 200



X



6 416



- Consultant. -ComNat ; -MDN ; - Registre ;



-MSPC ;



- Base de données.



-MC ;



Etat, partenaires techniques et financiers.



-MATD ; -MJGS. A2.6: Elaborer et adopter des textes juridiques pour le désarmement volontaire.



Un texte juridique de désarmement volontaire est élaboré et disponible.



Un document juridique disponible.



-ComNat ; Le document des textes.



-MJGS ; -AN.



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



6 500
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IV.8.3. Amélioration de la gestion et la sécurisation des stocks d’armes et munitions. Objectif: Améliorer la gestion et la sécurisation des armes et munitions conformément aux normes internationales. Produit



Activités



Résultats Attendus



A3.1.1: Inventorier et évaluer les lieux de stockage des armes et munitions pour la gestion, l’entreposage et la sécurisation des stocks.



Produit 3.1: Les armes et les munitions sont gérées et conservées conformément aux standards internationaux.



A3.1.2: Construire/réhabiliter les magasins de stockage d’armes et de munitions à Conakry, dans les Régions administratives et les Préfectures conformément aux standards internationaux.



Les lieux de stockage des armes et munitions sont inventoriés et évalués.



Les magasins de stockage d’armes et de munitions sont Construits/réhabilités conformément aux standards internationaux.



Indicateurs



Moyens de vérification



Responsables



-ComNat; Un inventaire et une évaluation des lieux de stock d’armes disponibles.



Les rapports d’inventaire et d’évaluation.



-MDN ;



Nombre de magasins de stock d’armes et de munitions disponibles.



-Rapports et photos de l’activité.



- MDN ;



-La liste des magasins construits ou réhabilités



-MSPC ;



-PV de réception.



-CCN.



-MSPC ;



Appuis



Périodes 2018



2019



X



X



2020



Montant 2021



2022



USD



Etat, partenaires techniques et financiers.



-MJGS ;



11 330



-Douanes ; -CCN.



- ComNat ;



-MJGS ; -Douanes ;



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



X



X



530 000
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A3.1.3: Améliorer les conditions de travail des agents chargés de la gestion des stocks d’armes et de munitions.



Les conditions de travail des agents chargés de la gestion des stocks d’armes et de munitions sont améliorées.



Locaux bien aménagés et équipés.



L’état des locaux.



- MDN ; - ComNat ;



Etat



X



X



X



X



X



88 537



-MSPC ; -MJGS ; -Douanes ; -CCN.



A3.1.4: Former des agents des FDS au marquage des ALPC.



A3.1.5: Procéder au marquage et à l’enregistrement électronique des armes.



Des agents des FDS sont outillés au marquage des ALPC.



Les armes sont marquées et électroniquement enregistrées.



Nombre d’agents formés.



Nombre d’armes de l’Etat marquées et enregistrées.



Les rapports et les photos des activités.



-ComNat ; -expert.



Les rapports et les photos des activités,



- MDN;



La liste des armes marquées (serveur et registres)



-MSPC ;



- ComNat;



Etat, partenaires techniques et financiers. Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



X



X



X



22 667



X



193 000



-DN ; -CCN ; -MJGS.



A3.1.6: Former des agents des FDS aux procédures et outils de gestion efficace des



Des agents de FDS sont formés aux procédures de gestion



Nombre d’ateliers organisés ;



Les rapports et les photos des activités.



-ComNat; -MDN.



Etat, partenaires techniques et
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stocks d’armes et de munitions.



efficace des ALPC.



Nombre d’agents des FDS formés.



A3.1.7: Organiser des campagnes nationales de marquage, d’enregistrement et de délivrance des permis de port d’arme dans les Régions, les Préfectures et les Sous-préfectures de la Guinée.



Des campagnes nationales de marquage, d’enregistrement et de délivrance de permis de port d’arme sont organisées dans les Régions, les Préfectures et les Sous-préfectures de la Guinée.



-Nombre de campagnes organisées ; -Nombre d’armes marquées et enregistrées;



financiers.



X



X



X



15 600



-ComNat; Les rapports et les photos des activités.



-MDN ; -MATD ; -MSPC ;



-Nombre de permis de port d’arme délivrés.



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



X



X



85 350



X



X



X



X



89 438



-MEEF ; -MEF ; -OSC.



A3.1.8: Créer et gérer une banque de données informatisées, un registre national et une base de données balistiques des armes et munitions.



une banque de données informatisées, un registre national et une base de données balistiques des armes et munitions sont crées et gérés.



Une banque de données, un registre national et une base de données balistiques créés et disponibles.



La banque de données ;



-ComNat; -MDN ;



Le registre national ; La base de données balistique.



- MSPC;



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



- DN ; -MJGS.
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Produit 3.2 : Les armes et munitions saisies et mises sous scellées au niveau des juridictions nationales sont mieux conservées conformément aux normes internationales.



A3.2.1: Doter les tribunaux de magasins ou de moyens de stockage fiables des armes et munitions.



Les tribunaux sont dotés de magasins ou de moyens de stockage fiables des armes et de munitions.



Nombre de magasins ou de moyens de stockage d’armes et de munitions disponibles.



-Les rapports des activités ;



-ComNat ; -MJGS.



-PV de réception ;



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



X



X



53 000



-La liste et les photos des magasins ou moyens de stockage.



IV.8.4. Destruction des armes et munitions obsolètes, illicites et excédentaires. Objectif : Détruire les armes et munitions obsolètes, volontairement remises, saisies, illégalement détenues et excédentaires. Produits



Activités



Résultats Attendus



Indicateurs



Moyens de vérification



Responsables



Appuis



Période 2018



Produit 4 : Les armes et munitions obsolètes, excédentaires, saisies et volontairement remises sont inventoriées et détruites.



A4.1: Inventorier les armes et munitions obsolètes, excédentaires de l’Etat dans les entrepôts.



Les armes et munitions obsolètes, excédentaires dans les entrepôts de l’Etat sont inventoriées.



Nombre d’armes et munitions obsolètes, excédentaires inventoriées.



La liste des armes et munitions obsolètes, excédentaires.



- MDN ; - ComNat ; -MSPC ; -MEEF ; -DN ; -MJGS.



Etat, partenaires techniques et financiers.



2019



X



2020



2021



Montant USD 2022



11 250
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A4.2 : Inventorier les armes et munitions obsolètes, excédentaires des acteurs non étatiques, saisies ou volontairement remises.



Les armes et munitions obsolètes, excédentaires, saisies et volontairement remises sont inventoriées.



Nombre d’armes et munitions inventoriées.



La liste des armes et munitions obsolètes, excédentaires saisies et volontairement remises.



MDN ; ComNat; -DN; -MATD;



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



X



X



X



25 300



-MSPC; -CCN; -MJGS.



A4.3: Renforcer les capacités des armuriers et artificiers en technique de collecte, d’enregistrement et de destruction des armes.



A4.4: Organiser des cérémonies nationales de destruction des armes et munitions.



Des armuriers et artificiers sont outillés en technique de collecte, d’enregistrement et de destruction des armes.



Les armes et munitions obsolètes, en excédent, saisies et volontairement remises sont détruites.



Nombre d’ateliers organisés ; Nombre d’armuriers et d’artificiers formés.



Nombre de cérémonies organisées ; Nombre d’armes et de munitions détruites.



Les supports de formation ;



-ComNat ;



Rapport et photos des activités.



-MSPC.



Les rapports et les photos des activités.



-ComNat; -MDN ; -MSPC ; -MATD ; -DN ; -MJGS ; -MEEF.



-MDN;



Etat, partenaires techniques et financiers. X



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



13 350



X



X



73 400
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IV.8.5. Réglementation de la fabrication artisanale des armes à feu Objectif : Réglementer et contrôler la fabrication artisanale des armes. Produits



Produit 5: La fabrication artisanale d’armes est réglementée conformément aux recommandations de la convention de la CEDEAO sur les ALPC.



Activités



Résultats Attendus



A5.1: Elaborer et adopter au niveau national des textes législatifs et règlementaires sur la fabrication artisanale des armes.



Les textes législatifs et règlementaires au niveau national sont élaborés et adoptés.



Indicateurs



Nombre de textes nationaux disponibles



Moyens de vérificatio n



Responsables



Les documents des textes nationaux ;



-ComNat; -MJGS ; -MATD ;



Appuis



Périodes 2018



2019



X



X



2020



Montant USD 2021



2022



Etat, partenaires techniques et financiers.



-MSPC ;



12 400



-AN ; -Consultant.



A5.2: Localiser et recenser les fabricants locaux d’armes.



A5.3: Informer et sensibiliser les fabricants locaux sur les dangers liés à la fabrication des



Un répertoire des fabricants locaux d’armes est disponible.



les fabricants locaux d’armes sont informés et



Nombre de fabricants locaux d’armes localisés et enregistrés.



Les listes des fabricants locaux.



Nombre de rencontres organisées ;



-Rapports et photos des



-ComNat ; -MDN ; -MSPC ;



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



Etat, partenaires techniques et



X



X



28 000



-MATD. -ComNat ; -MATD ;



X



15 400
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armes.



sensibilisés.



A5.4: Organiser les fabricants locaux d’armes en groupements socioprofessionnels et/ou les reconvertir en les appuyant à exercer d’autres activités génératrices de revenus.



Les fabricants locaux d’armes sont organisés, reconvertis et appuyés dans les activités génératrices de revenus.



A5.5: Créer une base de données et un registre national sur la production et la vente des armes locales.



Une base de données et un registre national sur la production et la vente des armes locales est créée et disponible.



Nombre de fabricants locaux informés et sensibilisés.



activités.



Nombre de fabricants locaux d’armes organisés et reconvertis ;



-Liste des groupemen ts ;



-ComNat ;



-Registre des fabricants ; -Rapports et photo des activités.



-MSPC ;



-Une base de données ;



-ComNat ;



-Un registre national.



-MSPC ;



Nombre d’activités génératrices de revenus appuyées. Une base de données et un registre national sont disponibles et opérationnels.



-MSPC ;



financiers.



-CCN.



-MATD;



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



X



X



106 929



-CCN ; -OSC.



-MATD ;



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



6 416



-CCN.
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IV.8.6. Communication –Education- Sensibilisation Objectif : Rendre visible les activités de la ComNat et améliorer la communication avec ses partenaires. Produits



Activités



Résultats Attendus



Indicateurs



Moyens de vérification



Responsables



Appuis



Périodes 2018



Produit 6.1: La visibilité des actions de la ComNatALPC est développée.



A6.1.1: Elaborer une stratégie de communication en direction des populations et d’autres acteurs impliqués dans la lutte contre les ALPC.



Une stratégie communication élaborée.



de est



A6.1.2: Créer et alimenter un site web pour la ComNat-ALPC.



un site web crée et fonctionnel.



Un document de stratégie de communication est disponible.



L’existence du document.



Un site web disponible.



L’existence du site web.



-ComNat ; -Consultant.



-MDN ; -ComNat ; -Un expert.



A6.1.3: Créer une salle d’information et de documentation au sein de la ComNat-ALPC.



Une salle d’information et de documentation est créée et équipée.



A6.1.4: Capitaliser et diffuser les expériences



Les expériences et les acquis de mise en



Une salle d’information et de documentati on équipée disponible.



L’existence de la salle équipée.



-MDN ; -ComNat.



Etat, partenaires techniques et financiers.



Etat, partenaires techniques et financiers. Etat, partenaires techniques et financiers.



2019



2020



Montant USD 2021



2022



X



12 250



X



X



X



X



X



5 333



X



X



X



X



X



6 041



Etat, partenaires
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et les acquis de la mise en œuvre des activités de la ComNat.



œuvre des activités de la ComNat sont capitalisés et diffusés.



A6.1.5: Vulgariser les instruments juridiques nationaux, régionaux et internationaux existants sur les ALPC dans les Régions et Préfectures de la Guinée.



Les instruments juridiques nationaux, régionaux et internationaux existants sur les ALPC sont vulgarisés



Un document de capitalisation disponible.



Nombre d’ateliers organisés ;



L’existence du document de capitalisation.



Les rapports des activités.



Le PAN est largement diffusé au niveau des partenaires techniques et financiers, des départements ministériels, des OSC et des medias.



-Consultant.



-ComNat ; -SD ;



techniques et financiers.



X



X



X



X



X



8 020



X



X



X



X



X



51 777



X



X



X



X



X



6 416



Etat, partenaires techniques et financiers.



-OSC ; -Medias.



Nombre de textes vulgarisés.



A6.1.6: Faire une large diffusion du Plan d’action national au niveau des partenaires techniques et financiers, des départements ministériels, des OSC et des medias.



-ComNat;



Nombre d’institutions touchées ;



Registre ;



-MDN ;



Nombre de copies distribuées.



Registre de transmission.



-ComNat.



Etat, partenaires techniques et financiers.
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Produit 6.2 : Les autorités, les populations et les partenaires ont une meilleure connaissance des dangers liés à la prolifération et à la circulation illicite des ALPC.



A6.1.7: Réaliser et diffuser des films documentaires, des sketchs, des spots et des débats audio-visuels sur la problématique des ALPC.



Des films documentaires, des sketchs, des spots et des débats audiovisuels sur la problématique des ALPC sont réalisés et diffusés.



Nombre de films documentair es, de sketchs, de spots et de débats audiovisuels réalisés et diffusés.



A6.1.8: Renforcer les relations entre la ComNat, les OSC et medias dans la lutte contre la prolifération des ALPC.



Les relations entre la ComNat, les OSC et les medias dans la lutte contre la prolifération des ALPC sont renforcées.



Nombre de partenariats formalisés entre la ComNat, les OSC et les medias.



A6.2.1: Organiser des campagnes de sensibilisation et d’information dans les medias.



Des campagnes de sensibilisation et d’information dans les medias sont organisées.



Nombre de spots, de débats radiotélévisé s et d’articles de presse écrite réalisés sur toute l’étendue du territoire



Les supports des activités.



-ComNat ; -OSC ;



.



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



X



X



25 000



X



X



X



X



4 000



X



X



X



-Medias.



Les Documents de partenariat.



-ComNat ; -OSC ; -Medias.



-ComNat ; Les supports des éléments de communicati on.



-OSC ; -Medias.



Etat, partenaires techniques et financiers.



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



65 333
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national. A6.2.2: Organiser des campagnes de sensibilisation à l'occasion de la Semaine mondiale d'action contre la violence armée.



Les semaines mondiales d'action contre la violence armée sont célébrées chaque année en Guinée.



-Nombre de campagnes organisées ;



Supports des éléments de communicati on ;



-ComNat ;



-Nombre des OSC et de Medias impliqués.



Rapports et photos des activités. Rapports et photos des activités ;



-ComNat;



Supports des éléments de communication.



-Medias.



Rapports et photos des activités ;



-ComNat ;



- Liste des armes remises et enregistrées.



-MSPC;



A6.2.3: Organiser des campagnes de sensibilisation pour des élections sans violences armées.



Des campagnes de sensibilisation pour des élections sans violence armée sont planifiées et organisées.



Nombre de campagnes organisées.



A6.2.4: Organiser des journées nationales de sensibilisation sur la détention illégale et la remise volontaire des armes de petit calibre par les civils.



Des journées nationales de sensibilisation sur la détention illégale et la remise volontaire des armes de petit calibre par les civils sont organisées.



-Nombre de journées nationales de sensibilisation organisées ;



-OSC ;



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



X



X



X



X



X



33 330



-Medias.



-OSC ;



-MATD ;



-CCN ;



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



33 667



Etat, partenaires techniques et financiers.



-OSC.



X



X



X



X



X



35 600



-Nombre d’armes volontairement
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remises.



A6.2.5: Organiser des campagnes de plaidoyer et de lobbying pour l’harmonisation et l’application des textes de loi portant sur les ALPC.



Des textes de lois sont harmonisés et appliqués.



Nombre d’autorités et partenaires touchés.



Rapports des activités.



-ComNat ; -OSC.



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



X



14 000
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IV.8.7 Armes en échange de microprojets de développement Objectif : Inciter les populations à la remise volontaire des armes par le financement de microprojets de développement communautaire. Produits



Produit 7 : Des microprojets de développement sont réalisés en échange de la remise volontaire des armes.



Activités



Résultats Attendus



A7.1: Identifier les zones sensibles à la prolifération et à la circulation illicite des armes légères et de petit calibre.



les zones sensibles à la prolifération et à la circulation illicite des armes légères et de petit calibre sont connues.



Indicateurs



Moyens de vérification



Responsables



Appuis



Périodes 2018



2019



X



X



2020



Montant USD 2021



2022



-ComNat; Nombre de zones à haut risque répertoriés.



La cartographie des zones.



-MDN ; -MATD; -MSPC ;



Etat, partenaires techniques et financiers.



12 900



-OSC ; -Expert. A7.2: Echanger avec les autorités et les communautés des zones concernées sur les actions de développement.



Les actions de développement communautaires sont identifiées et priorisées.



Nombre d’actions de développement communautaire retenues.



Liste des actions.



-ComNat ;



A7.3: Réaliser des microprojets générateurs de revenu pour les



Des microprojets générateurs de revenu ont été réalisés pour



Nombre de microprojets réalisés.



-Rapports ;



-ComNat ;



-Photos des



-MDN ;



- OSC ; -MATD.



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



9 200



Etat, partenaires techniques et
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communautés.



les communautés.



activités.



-MATD ;



financiers.



X



X



X



X



171 086



-OSC.



IV.8.8. Renforcement des contrôles aux frontières Objectif : renforcer les contrôles au niveau des zones frontalières. Produits



Activités



Résultats Attendus



Indicateurs



Moyens de vérification



Responsables



Appuis



Périodes 2018



Produit 8: les postes frontaliers sont mieux sécurisés.



A8.1: Doter les agents en moyens logistiques adaptés (Talkies walkies, téléphone, appareil de détection de métaux, des scanners, des engins roulants, …).



Les agents sont dotés en moyens logistiques adaptés.



A8.2: Organiser des ateliers de formation pour les agents chargés du contrôle des frontières.



Les agents chargés du contrôle des frontières sont formés.



A8.3: Organiser des activités conjointes entre les autorités, les



Des rencontres d’échange et d’information sont



Nombre de postes de contrôle et d’agents équipés.



liste et photos des équipements ;



-ComNat ;



-PV de réception.



-MSPC ;



-MDN ;



-DN ;



Etat, partenaires techniques et financiers.



Montant USD



2019



2020



2021



2022



X



X



X



X



X



X



350 362



-CCN. -Nombre d’ateliers organisés ; -Nombre d’agents formés. -Nombre de rencontres



Supports de formation ; -ComNat; Rapports et photos des activités.



Rapports et photos des



-OSC.



-ComNat ; -MDN ; -MSPC ; -MATD ;



Etat, partenaires techniques et financiers.



24 800



Etat,
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communautés et les agents au niveau des zones frontalières.



organisées.



organisées ;



activités.



-Nombre de participants.



-DN ; - CCN ; - OSC.



partenaires techniques et financiers.



X



X



X



X



48 600



IV.8.9. Renforcement de la coopération sous régionale, régionale et internationale Objectif : Participer aux rencontres internationales relatives aux ALPC. Produits



Produit 9: Une bonne coopération avec les Institutions sous régionales, régionales et Internationales est développée.



Activités



Résultats Attendus



Indicateurs



Moyens de vérification



A9.1: Participer aux différentes réunions et conférences organisées au niveau sous régional, régional et international.



La ComNat participe activement aux différentes réunions et conférences internationales.



Nombre de réunions/con férences assistées.



Rapports et photos des activités.



A9.2: Organiser des voyages d’étude et de partage d’expériences au niveau sous-régional, régional et international.



Des voyages d’étude et de partage d’expériences sont organisés.



Nombre de voyages d’étude et de partage d’expériences effectués.



Rapports des voyages d’étude et de partage d’expériences.



Responsables



-ComNat ; -MDN.



-ComNat ;



Appuis



Etat, partenaires techniques et financiers. Etat, partenaires techniques et financiers.



Périodes



Montant USD



2018



2019



2020



2021



2022



X



X



X



X



X



X



X



72 000



24 000



-MDN.
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IV.8.10. Suivi-Evaluation. Objectif : Suivre et contrôler la mise en œuvre du plan d’action national. Produits



Activités



Résultats Attendus



Indicateurs



Moyens de vérification



Responsables



Appuis



Périodes 2018



Produit 10 : Un programme de suiviévaluation est développé et disponible.



A10.1: Mise en place d’une cellule de suiviévaluation au sein de la ComNat-ALPC.



Une cellule de suivi-évaluation est mise en place.



A10.2: Elaborer et exécuter un plan de suivi-évaluation des activités du Plan d’action national.



Un programme de suivi-évaluation est élaboré et exécuté.



A10.3: rédiger des rapports périodiques sur les activités de la ComNat.



Des rapports périodiques sont rédigés.



Existence de la cellule de suiviévaluation.



Acte de création.



-ComNat ; -MDN.



Existence et exécution d’un programme de suiviévaluation.



Document du programme de suiviévaluation ;



Nombre de rapports périodiques rédigés.



Les documents des rapports.



-Consultant ; -ComNat.



Rapports d’activités.



-ComNat.



Etat, partenaires techniques et financiers.



2019



2020



Montant USD 2021



2022



X



3 667



Etat, partenaires techniques et financiers.



X



X



X



Etat ; partenaires techniques et financiers.



X



X



X



X



X



X



X



45 473



1
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500



RECAPITULATIF DU BUDGET DES ACTIVITES



No



ACTIVITES



MONTANT 2018



1 2 3 4 5 6



7 8 9 10



2019



ANNEES 2020



2021



2022



USD



GNF



Renforcer les capacités de la ComNat-ALPC et de ses partenaires. Instaurer un cadre législatif et réglementaire.



212 011



311 713



154 206



91 014



71 998



840 942



7 660 981 620



6 100



48 099



8 050



-



-



62 249



567 088 390



Assurer une bonne gestion et une bonne sécurisation des stocks d’armes et de munitions. Détruire les armes et les munitions obsolètes, excédentaires, saisies et volontairement remises. Contrôler la fabrication artisanale des armes.



102 295



273 131



261 798



262 266



189 433



1 088 923



9 920 088 530



11 735



41 335



23 410



23 410



23 410



123 300



1 123 263 000



11 333



55 274



49 074



26 732



26 732



169 145



1 540 910 950



53 575



68 575



57 353



68 575



52 686



407 349



3 710 949 390



Appuyer des microprojets de développement en échange des armes volontairement rendues. Renforcer les contrôles aux frontières.



6 450



58 422



42 772



42 772



42 772



193 188



1 759 942 680



112 141



112 141



99 741



99 741



423 764



3 860 490 040



Promouvoir la coopération sous régionale, régionale et internationale. Assurer le suivi-évaluation des activités du plan d’action. TOTAUX



14 400



26 400



14 400



26 400



14 400



96 000



874 560 000



500



15 535



11 688



11 868



11 868



51 459



468 791 490



418 399



1 010 625



734 892



652 778



533 040



3 456 319



31 487 066 090



Elaborer une stratégie de Communication, développer et mettre en œuvre des activités de sensibilisation et d’Education.
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V. FACTEURS DE SUCCÈS Rôles et responsabilités des principaux acteurs dans la lutte contre les ALPC : 1. La Commission Nationale de lutte contre les armes légères et de petit calibre. La Commission Nationale de lutte contre les armes légères, responsable de l’élaboration, de la mise en œuvre et de l’actualisation du Plan d’action national de lutte contre les ALPC devra :      



faire le plaidoyer auprès des autorités et des partenaires techniques et financiers ; mobiliser les ressources ; créer et améliorer le partenariat avec les OSC ; intensifier les sensibilisations ; renforcer la coopération internationale ; suivre et évaluer la mise en œuvre du Plan d’action national ;



2. La Commission Défense et Sécurité de l’Assemblée Nationale. La Commission Défense et Sécurité de l’Assemblée Nationale a pour rôle de se pencher sur les questions sécuritaires. Pour ce faire, elle devra dans le cadre de la lutte contre les ALPC :    



œuvrer à la définition d’un cadre légal dans notre pays ; contribuer à la ratification des traités et conventions signés ; participer à la sensibilisation des autorités, des populations et les partenaires ; appuyer la création d’une ligne budgétaire et l’octroi de crédits à la Commission nationale de lutte contre les ALPC ;  veiller à l’application des instruments juridiques votés et ratifiés par le parlement. 3. La Société civile et les medias La Société civile et les medias, pour garantir le succès de la mise en œuvre du Plan d’action national devront :  établir et renforcer le partenariat avec la ComNat-ALPC ;  s’impliquer dans la formation et la sensibilisation sur des questions liées aux armes à feu ;  faire des plaidoyers pour l’adoption, la ratification et l’harmonisation des textes législatifs et réglementaires sur les ALPC ;  organiser des campagnes de sensibilisation et de vulgarisation des textes législatifs et règlementaires ;  organiser des réunions, séminaires, ateliers sur la lutte contre les violences armées, la prolifération et la circulation illicite des ALPC.
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4. Le Gouvernement. Pour permettre à la ComNat d’assumer ses missions, le gouvernement devra :  mettre à disposition les ressources humaines, logistiques et financières nécessaires à la mise en œuvre de ses activités ;  impliquer les ministères techniques et organisations publiques en charge de la sécurité de notre pays, dans la lutte contre les ALPC ;  favoriser l’élaboration et l’adoption des textes législatifs et règlementaires relatifs aux ALPC ;  doter la ComNat d’un siège adéquat ;  faciliter la participation de la ComNat aux rencontres sous régionales, régionales et internationales. 5. Les Organisations sous régionales, régionales et internationales. Afin d’atteindre ses objectifs, les Organisations sous régionales, régionales et internationales devront appuyer la ComNat-ALPC par l’apport de ressources techniques, matérielles et financières.
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